
 

A compter de la date de signature du présent bordereau, le stagiaire a un délai de 10 jours pour se 

rétracter,  
il en informe l'organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Modalités d'inscription  
L'inscription ne sera prise en compte qu'à réception du bulletin d'inscription daté, signé et 

accompagné du règlement.  
 
L’organisateur se réserve le droit d’annuler une session dans le cas où toutes les conditions (nombre 

de participants, organisation du lieu, etc.) ne seraient pas réunies. 
 
Modalités de dédit ou d’interruption de formation : 
Un empêchement rend impossible votre participation à la formation à la date prévue. Si vous ne pouvez 

y assister, annulez votre réservation dans les délais requis. Vous éviterez ainsi des frais et permettrez 

de libérer une place au bénéfice d'une autre personne. 

 
ATTENTION : tout report ou annulation doit obligatoirement être fait par écrit. 

 
- Si vous annulez ou si vous reportez la date d’un module de formation : 

+ De 30 à 10 jours précédant la formation : Un dédommagement nous reste acquis à hauteur de 50 %. 
+ Dans les 10 jours précédant la formation : Un dédommagement à hauteur du montant de la formation 

nous reste acquis intégralement. 

 
NB : Il est bien entendu que pour toute annulation ou report dû à un cas de force majeure justifié 

(maladie, accident, deuil, etc.), le montant de la formation sera intégralement remboursé, sauf 50€ de 

frais de dossier. 

 
En cas d'empêchement pour raisons médicales, le certificat médical doit spécifier l'incapacité́ à suivre 

la formation. Pour toute inscription ultérieure, un certificat médical attestant la pleine capacité́ du 

stagiaire sera nécessaire pour valider l'inscription. 

 
- Cessation anticipée de la formation ou abandon en cours de formation : 

Tout module de formation commencé et abandonné en cours, du fait du stagiaire, quel que soit la date 

de cessation ou de l’abandon et quel qu’en soit le motif, est intégralement dû et ne donnera lieu à̀ 

aucun remboursement. Cependant en cas d’absence justifiée par des raisons médicales ou en cas de 

force majeure, les sessions de formation n’ayant pu être suivies, pourront être reportées (dans la limite 

des places disponibles). 

 
Confidentialité  
La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à̀ l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique aux 

réponses faites à̀ ce formulaire. Elle vous garantit un droit d’accès et de rectification pour les données 

vous concernant. 
Les renseignements fournis sont à la disposition exclusive du stagiaire. L'I.S.E.C s'engage au respect de 

la stricte confidentialité et à la non divulgation des renseignements fournis. 



 


